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Emplacements réservés
Vu pour être annexé à la délibération du 22/05/2017
approuvant les dispositions du Plan Local d'Urbanisme.
Fait à La Villeneuve-en-Chevrie,
Le Maire,
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Légende
Limite de zone
Emplacement réservé

N° Surface Objet Bénéficiaire

ER n°1

ER n°2

224 m2

264 m2

Réalisation d'un aménagement
paysager et aire de stationnement
Création d'une continuité douce
et accès
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